
Pleins feux sur les IFRS 
Publication par l’IASB d’un exposé-sondage sur
la compensation des actifs et passifs financiers

Le 28 janvier 2011, l’International Accounting Standards Board (IASB) a publié un exposé
sondage intitulé « Offsetting Financial Assets and Financial Liabilities ». Ce document fait
suite aux délibérations entre l’IASB et le Financial Accounting Standards Board (FASB) (ci-
après collectivement appelés « les conseils ») dont est ressortie la volonté de faire
converger les normes comptables adoptées par chacun des conseils en matière de
compensation des actifs et passifs financiers.

L’exposé-sondage vise à fournir des indications supplémentaires qui faciliteraient
l’application des principes en matière de compensation établis par l’IAS 32. Par exemple, il
serait précisé qu’un droit de compensation susceptible d’être retiré en raison d’un
évènement futur ne constitue pas un droit inconditionnel. De même, un droit d’opérer
compensation qu’une entité ne peut exercer qu’avant une date donnée ne répondrait pas
à la définition de droit inconditionnel à opérer compensation. En revanche, un droit de
compensation qui n’était pas inconditionnel au commencement du contrat pourrait le
devenir ultérieurement si un événement conditionnel se produit.

L’exposé-sondage propose en outre que les entités fournissent des informations
qualitatives et quantitatives sur leurs actifs et passifs financiers donnant droit à
compensation.

Les exigences proposées en matière de compensation s’appliquent à tous les éléments qui
entrent dans le champ d’application de l’IAS 39, Instruments financiers : Comptabilisation
et évaluation. Ces propositions pourront faire l’objet de commentaires jusqu’au 28 avril
2011.

Propositions d’obligations d’information supplémentaires 
À chaque date de clôture, une entité serait tenue de fournir, sous forme de tableau, des
informations détaillées sur les actifs et passifs financiers compensés au titre des
exigences proposées dans l’exposé sondage, ainsi que sur les autres actifs et passifs
pour lesquels elle détient un droit de compensation, mais qui ne satisfont pas aux
critères de compensation.
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En bref

• L’exposé-sondage propose d’établir un cadre conceptuel pour la compensation des
actifs et des passifs financiers qui entrent dans le champ d’application de l’IAS 39.

• Fruit d’un projet mené conjointement par l’IASB et le Financial Accounting Standards
Board des États-Unis, l’exposé-sondage propose de concilier les dispositions prévues
par les PCGR des États-Unis avec les principes établis par l’IAS 32.

• L’exposé-sondage vise à fournir des indications supplémentaires qui faciliteraient
l’application des principes en matière de compensation établis par l’IAS 32,
lesquels demeureraient toutefois inchangés.

• L’exposé-sondage propose de nouvelles exigences en matière d’informations à
fournir sur les actifs et passifs financiers donnant droit à compensation.

• La date limite de réception des commentaires sur cet exposé-sondage est 
le 28 avril 2011.
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Pour d’autres renseignements utiles, consulter
les sites Web suivants :

www.iasplus.com

www.DeloitteIFRS.ca/fr 
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Date d’entrée en vigueur et dispositions transitoires
Les conseils souhaitent obtenir les commentaires des intéressés sur le temps et les efforts qui seraient nécessaires
pour mettre en application les exigences proposées. La date d’entrée en vigueur de toute norme finale sera ensuite
décidée en tenant compte des commentaires reçus sur l’exposé-sondage ainsi que dans le cadre de l’appel à
commentaires sur les méthodes de transition et les dates d’entrée en vigueur.

Les dispositions relatives à la présentation et aux informations à fournir seraient appliquées de façon rétrospective à
toutes les périodes présentées


